
1696, l'irresponsabilité médicale 

momentanément consacrée * 

par Jean-François LEMAIRE ** 

Durant deux siècles, les médecins bénéficièrent d'une irresponsabi­
lité absolue. D'abord dans les faits, puis dans la loi, après un arréi 
du Parlement de Paris, en date du 26 juin 1696. Le malade, par son 
choix, se confiait à son médecin pour le meilleur et pour le pire. 

Qu'il s'agisse de Paul Brouarde l à Paris (1897) ou de Pierre Lacassagne à 
Lyon (1898), les deux médecins légistes qui ten tèren t , à l 'orée de ce siècle, 
de r emon te r le fil de no t re exercice professionnel, à plus forte ra ison p o u r 
ceux qui le firent avant eux, la ju r i sp rudence mise à leur disposit ion fut 
ex t rêmement pauvre . 

Pas d 'archives originales de par lements , peut-être effectivement brûlées 
lors de la Révolution, mais cinq recueils ju r i sprudent ie l s , de Papon (XVI e 

siècle) à Trébuche t (XIX e ) , en passan t p a r Brillon, Verdier et F œ d e r é ( l ) . De 
l 'un à l 'autre, les m ê m e s a r r ê t s se re t rouvent et sont, p a r ces au teu r s , 
considérés comme représenta t i fs de l 'esprit du momen t . Mais si les 
conclusions sont détaillées et commentées , les faits sont, la p lupa r t du 
temps , to ta lement absents . 

Ainsi, cet a r rê t du 26 ju in 1696, que je juge essentiel, je l'ai re t rouvé dans 
les cinq recueils, puis dans une mul t i tude de livres qui en sont issus, ma i s 
je n 'ai pu nulle pa r t r e m o n t e r au-delà du fait qu'il in tervenai t en appel d 'une 
décision du t r ibunal du Châtelet . Ce qui allait d 'ail leurs de soi, le Châtelet , 
sous l'Ancien Régime, ayant le rôle actuel du Tr ibunal de grande ins tance 
et les pa r l ements — celui de Paris, en l 'occurrence — in tervenant en appel . 

* Communication présentée à la séance du 21 janvier 1984 de la Société française 
d'histoire de la médecine. 

** 97, rue du Bac, 75007 Paris. 
(1) Tous cinq figurent à la Bibliothèque nationale. 
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Mais r ien sur les reproches formulés à r e n c o n t r e du chirurgien, n i m ê m e 
son identi té , pas davantage la na tu re de l 'acte mis en cause. 

De ce que nous détenons , il ressor t que la réc lamat ion p o u r faute lourde 
a toujours été accueillie en jus t ice et qu 'une condamnat ion en étai t souvent 
la sanct ion. Mais encore fallait-il q u ' u n t r ibuna l fut saisi et c'est cet te 
démarche qui était ra r i ss ime. Lorsqu'el le étai t en t repr ise , les amendes 
n 'é ta ient pas ra res ; les dommages et in térê ts plus f réquents encore . E t c'est 
cela qui va se t rouver remis en quest ion au X V I I e siècle, about i ssant , d 'une 
par t , à l 'arrêt de 1696, d ' au t re par t , aux sarcasmes de Molière et des écri­
vains du t emps . 

Déjà, le 24 avril 1654, un a r r ê t du Par lement d'Aix précise : « Un apothi­
caire et un chirurgien qui aura ien t mal pansé un malade p a r ignorance ne 
relèvent pas de l 'action criminelle (...). Ils sont seulement condamnés à des 
dommages et in té rê ts envers l 'estropié ou ses hér i t ie rs , quelquefois m ê m e 
à une pension. » 

Le 26 ju in 1696, le Par lement de Paris va p lus loin encore : « Aegrotius 
débet sibi i m p u t a r e cur ta lem elegerit » (Le ma lade doit suppor t e r les 
inconvénients du médecin qu'i l a choisi), a r r ê t dans le sens duquel s ' inscrit , 
peu après , le Par lement de Bordeaux, éca r tan t m ê m e la not ion de dommages 
et in térê ts . Le 19 avril 1710, il juge qu 'une mauvaise cure , voire ce qui 
para î t un homicide, « doit ê t r e p lu tô t a t t r ibué au défaut de l 'art que de 
l 'artiste.. . ». 

Les médecins ont satisfaction et Pierre Dionis (2) cite, en 1707, le cas d 'un 
de ses confrères qui « en une année, avait ouvert onze a r tè res (...). S'il avait 
été obligé de donner des pensions , tou t le bien qu'il avait gagné pendan t qua­
ran te années de travail aura i t à peine suffi ». 

A l 'étude, l 'on conçoit que cet te pér iode d ' i r responsabi l i té totale est indis­
pensable au mouvemen t de la médecine qui s 'enclenche. 

Su r le p lan thérapeut ique , c'est, p o u r u n bon siècle encore , le règne des 
remèdes secrets qu 'on ne t en te ra de rat ional iser que lors de la créat ion de 
l 'Académie de médecine, a u t o u r du p remier t iers du X I X e siècle. Mais 
commen t por t e r un jugement en t ra înan t sanct ion sur l 'action de drogues 
dont il est admis que le secret est la p ropr ié té du médecin qui les prescr i t ? 

La si tuat ion, su r le plan chirurgical , n 'est guère différente. Plus le chirur­
gien est audacieux, plus l 'opinion le sout ient . « C'est u n oseur » sera, j u s q u ' a u 
débu t de no t re siècle, l 'éloge le plus recherché . Audace et rapid i té ma rchen t 
de pair . 

L'opinion qui, au siècle passé, avait suscité Molière, au X V I I I e a d m e t 
l ' impuni té du médec in et Montesquieu invite m ê m e ses con tempora ins à 
é tabl i r la nuance en t re la médecine romaine , où le médecin était responsable , 
et celle de son t e m p s : « ...A Rome s 'enquérai t de la médecine qui voulait . 
Mais p a r m i nous , les médecins sont obligés de faire des é tudes , de p r e n d r e 
cer ta ins grades : ils sont donc censés connaî t re leur ar t . » 

(2) (1643-1718) chirurgien, anatomiste (proche de Harvey), auteur de plusieurs ouvrages 
professionnels. 
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Et, sans impuni té , comment p rogresser ? La maniè re dont , en février 1814, 
le Dr J.-F. Haaf débute son p ropos dans le Journal de médecine, chirurgie, 
pharmacie, an imé p a r Corvisart lui-même, est sur ce point assez é loquente : 
« Ce que je vais offrir au publ ic est le s imple récit d 'un accident malheureux 
que j ' a i observé (!) et l 'exposition franche et ingénue des fautes commises 
dans le t r a i t ement et reconnues p a r l 'autopsie cadavér ique. Confesser ses 
e r reurs , avouer son ignorance, c'est le carac tère dist inct du médecin philo­
sophe qui, connaissant sa p r o p r e faiblesse et les l imites de l 'art de guérir , 
est an imé d 'un vif désir de se perfectionner. . . » 

De fait, on ne saura i t p r end re plus ph i losophiquement le décès d 'un 
pat ient sous l'effet d 'une thé rapeu t ique inadéquate . « Nous pensons que 
l 'observation de M. Haff offre p lus ieurs points in té ressants », commen te non 
moins phi losophiquement le Journal de Médecine. 

Avec le X I X e siècle et la fameuse affaire Hél ie (3) , tout va changer et le 
médecin relever du Code pénal . Le ju r i s t e Trébuche t le souhai te : « Cessons, 
écrit-il, d ' invoquer sans cesse ces jugements r endus sous l 'empire d 'au t res 
m œ u r s et d 'au t res ins t i tu t ions , su r tou t en ce qui concerne la médecine, qui 
a réalisé, de nos jours , de si r emarquab le s progrès . » 

Mais il ne faut pas croire que la responsabi l i té médicale en t re ra dans les 
m œ u r s en quelques années . 

En 1836, Cloquet (4), re la tant les soins donnés p a r Deschamps et Boyer à 
Lafayette, après une f racture de cuisse que celui-ci avait p résentée en 1803, 
écri t : 

« Deschamp et Boyer, dont je respecte la mémoire et que je m'honore d'avoir 
eus pour maîtres, avaient été appelés pour lui donner leurs soins : le membre frac­
turé fut enfermé dans une machine à extension continuelle ; et comme Lafayette 
avait promis à ces habiles chirurgiens de supporter patiemment la douleur aussi 
longtemps qu'ils le jugeraient convenable à sa guérison, il n'articula pas une seule 
plainte, pendant les quinze ou vingt jours que dura la première application de 
l'appareil. A la levée de celui-ci, ces messieurs ne purent dissimuler l'impression 
que leur causaient les désordres affreux produits par les liens extensifs. Deschamp 
pâlit ; Boyer resta stupéfait : les liens supérieurs avaient, par leur pression, coupé 
profondément les muscles de la partie interne de la cuisse, et dénudé l'artère 
fémorale : les liens inférieurs n'avaient point agi avec moins de violence ; ils 
avaient déterminé la gangrène de la peau, à la face dorsale du pied, et mis à 
découvert les tendons extenseurs des orteils. » 

Tout le monde , à l 'époque hocha la tête ; le souvenir de Lafayette claudi­
quan t était dans toutes les mémoi res , mais la r épu ta t ion p o s th u me de Des­
champs ou de Boyer n 'en pât i t pas p o u r au tan t . 

(3) La première qui intervienne après la création du Code Napoléon. De 1825 à 1830, 
elle agitera l'Académie de médecine. 

(4) Jules Cloquet : Souvenirs sur la vie privée du général Lafayette, Paris, 1836. 

SUMMARY 

Since the far of Antiquity, the physician's Responsability was 
always implicated in serious instances. From the Paris Parliament 
decree as the 26th of June 1696, the patient trusted his physician for 
the best and the worst. 
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